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Mon Argent
Immo

Bien inoccupé: quand pouvez-vous 
demander un précompte réduit ?

ISabEllE DykmanS

Chaque année, vous devez payer
le précompte immobilier se
rapportant à chaque bien im-
mobilier que vous possédez.
C’est une manière d’imposer
les revenus que vous tirez de

votre bien immobilier, que vous le mettiez,
ou non, en location. Le précompte immobi-
lier est un pourcentage du revenu cadastral
(RC). Si vous le mettez en location et que,
pour des raisons indépendantes de votre
volonté, il reste inoccupé et que vous n’en re-
tirez donc aucun revenu - vous pouvez tou-
tefois demander une réduction de précomp-
te immobilier pour «improductivité». Mais
seulement si la situation répond à de strictes
conditions. Etant donné que cette matière
est régionalisée, les règles sont différentes
dans chaque Région. 
Evacuons d’ores et déjà le cas de la Région

de Bruxelles-Capitale car, depuis le 1er jan-
vier 2017, il n’est plus possible de solliciter
une réduction de précompte immobilier
pour improductivité. Cette décision faisait

partie du paquet de mesures de la réforme
fiscale bruxelloise. 

Involontaire
En revanche, la possibilité existe toujours en
Wallonie. Comme l’explique Julien Lecler,
avocat au sein du cabinet Loyens & Loeff, «le
propriétaire pourra demander une réduction
proportionnelle de son précompte immobilier si
son immeuble est resté inoccupé pendant une
période de minimum 180 jours dans le courant
de la même année, et à condition de démontrer
le caractère involontaire de l’inoccupation». De
fait, l’objectif de la réduction est de ne pas
taxer le possesseur d'un bien immobilier qui
vient d'être mis temporairement dans l'im-
possibilité (involontaire) de percevoir des
revenus de son immeuble. Dans ce cas, le re-
venu cadastral est réduit proportionnelle-
ment à la période d’occupation et le pré-
compte immobilier est calculé sur ce RC ré-
duit.
Outre la condition des 180 jours mini-

maux d’inocupation, l’improductivité doit
absolument revêtir un caractère involontai-
re, qui doit être démontré par le propriétai-
re. «A cet égard, la seule mise en location du

bien, ou sa seule mise en vente, ou sa location et
sa mise en vente simultanées, ne suffisent pas à
prouver le caractère involontaire de l'improduc-
tivité. Par contre, le propriétaire peut faire valoir
la nécessité de réaliser des travaux destinés à
rendre l'immeuble à nouveau habitable. Atten-
tion, des travaux de transformation qui ne sont
pas considérés comme indispensables dépen-
dent de la volonté du contribuable et ne peuvent
entraîner une improductivité involontaire», pré-

cise l’avocat.

locataires indélicats
Ainsi, prenons le cas de Paul qui est proprié-
taire d’un bien en Wallonie. Ses locataires
ont arrêté de payer leur loyer entre juin 2017
et le 15 décembre 2017. Ensuite, Paul a été
obligé de remettre le bien en état et il n’a re-
trouvé des locataires qu’en juin 2018. Peut-il
demander une réduction de précompte im-
mobilier pour la période juin 2017-juin
2018?
La réponse est non. Il pourra demander

une réduction, mais uniquement pour la pé-
riode d’inoccupation de 2018. L’inoccupati-
on n’a en effet pas atteint 180 jours en 2017
(15 décembre-31 décembre). De fait, entre
juin et décembre 2017, l’immeuble a été im-
productif de revenus, mais pas inoccupé, or
les deux conditions sont cumulatives... « La
réduction serait calculée sur la base du nombre
de jours d’inoccupation, ici sur la période allant
du 1er janvier 2018 au 30 juin 2018. Attention,
si l’immeuble a été loué à de nouveaux occu-
pants avant le 30 juin 2018, il faudra attendre
une nouvelle période d’inoccupation pour com-
pléter la condition des 180 jours dans le courant

de l’année 2018 avant de pouvoir demander la
réduction du précompte immobilier. Les 180
jours ne doivent en effet pas forcément être con-
sécutifs», explique Julien Lecler. Ceci dit, il
faudra également vérifier la durée d’inoccu-
pation totale de l’immeuble sur deux exer-
cices d’imposition consécutifs. «A partir du
moment où il n'a pas été fait usage du bien du-
rant plus de 12 mois, compte tenu de l'année
d'imposition précédente, la remise ou la réduc-
tion proportionnelle ne peut plus être accordée
dans la mesure de ce dépassement, sauf dans le
cas d'un immeuble inoccupé pour cause de ca-
lamité, de force majeure, d'une procédure ou
d'une enquête administrative ou judiciaire em-
pêchant la jouissance libre de l'immeuble», pré-
cise-t-il. Cela signifie que la réduction de
précompte immobilier ne pourra jamais
être accordée pour une période excédant
365 jours sur deux exercices d’imposition
consécutifs.
Notons qu’en Flandre, la réduction de

précompte immobilier pour improductivité
existe aussi toujours. La grande différence
avec la Wallonie est que le propriétaire peut
solliciter la réduction à partir de 90 jours
d’innocupation, contre 180 en Wallonie. 

En Wallonie et en Flandre, les propriétaires d’un bien immobilier qui reste inoccupé pour des raisons indépendantes de leur
volonté peuvent demander une réduction proportionnelle de leur précompte immobilier. Mais sous strictes conditions.

Cette maison contemporaine est si-
tuée dans l’un des quartiers les plus
recherchés de Rhode-Saint-Genèse,
celui de l’Espinette centrale. Elle offre
une superficie de 450 m² sur un ter-
rain d’environ 38 ares idéalement
orienté. 
La villa sa compose de vastes récep-
tions avec feu ouvert et d’une cuisine
ouverte Bulthaup. Ces pièces possè-
dent de larges baies vitrées s’ouvrant
sur la terrasse et la piscine.

Dans la partie nuit se trouvent la
chambre des maîtres, avec dressing et
salle de bains, ainsi que trois autres
chambres et deux salles de bains. L’ac-
tuel studio séparé pourrait être amé-
nagé en une cinquième chambre
avec salle de bains privative.
Une cave à vin et un garage pour deux
voitures complètent ce bien, en outre
équipé de domotique, d’une alarme
et du chauffage par le sol.  I.D.
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Une villa toute 
en transparence

L’hyper bien
2.400.000 €
LOCALISATION: Rhode-Saint-Genèse
SUPERFICIE: 450 m2

AGENCE: Sotheby’s International Realty
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Saint-
Genèse

180
En Wallonie, le bien doit avoir été
inoccupé au minimum pendant 180
jours au cours de l’exercice d’impo-
sition pour que le propriétaire puis-
se solliciter une réduction de pré-
compte immobilier.


